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le lundi13 mars 1950. à. 10 h: 

Présents : 

1\:, Si&0 (Etats-Unis) Préstient 
M, TOUSSAINT (France) 

&i, ERhLP ' (Turquie) 

. 

, 
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COiQ~SSION DE CONCILIATION DES NILTIONS UNIES POUR ILII PJ'JJJST~NE 

COîIIJTd GENERAL 

Distr, 
RZSTREINTE 

COXPTE RENDU kNi,LYTIQUE DE LA CINQUiJJTE-SIXIEMZ SEANCE 

-- , 

Pi, de'LZCLFU~TE : Secrétaire principal l 

. ., 

Cr%tion Oventucllc de comités mixtes 
,. 

Le PRESIDENT rappelle que la réunion est consacrée ,à Ilétude du projet de 

rapport à la Commission de conciliation sur la création de comités mixtes élaborés 

par le Secrétariat et, évcntuellcmont, à son approbation, 

15, ERîLP (Turquie) voudrait, avant de -proc&de.r à la lccturc de ce projet, I 
rappeler qu'à sa dernière réunion le Comité gén&al a bien décid6:que les ques- 

tions pendantes soient étudiées par des comites bilatéraux dont feraient 

respectivement partie les rcprdsent,ants dlfsraël et les représentants de ltun 
1' 

des Etats arabes, tiais quIil nlawit pas éte précisé que toutes les quostions 

pendantes ontrc doux de ces Etats devaient Btro obligatoirement abordées par un 

seul comité et non par plusieurs, LC Secrétaire principal. aveit très justomont 
fait remarquer que des comités à mandat, étendu prendraient in&witablcmcnt 1~ 

caractère de véritables confércnccs do la+ pnix. iiussi le Comité gén&al avait-il 

panse soumettre à la Commission ces doux possibilités en lui laissant le soin 

.dc choisir. 
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Poqr tenir compte de ces remarques, 10 projet du Secr&ariat pourrait 3tre 

l.~g&romont modifié et pourrait envisager, pour 10s questions pendantes entre 

lis .Zt~.ts.'intércssés consid&rés deux à deux, soit un comité à mandat étendu, 

si7i.t .plusicurs comités consacrés à des problèmes particuliers, 

Le;PRESIDENT déclare qu5X a~~~,c?~p~.~s.q~~,.lcs,ms~~ros du Comité génér,al I ., . ..I ,.. .>.a . ..a.. 
i:t~:i.~:nC tomb6â dlaccord pour recomwndar pour les comités du premier type , la 

cr&tion dlun CO~I.$~ national. pour traiter toutes les questions pendantes entre 

IsraCl et chacun des Etats arabes3 soit quatre comit&. Toutefois, le rapport 

a tenu compte de ltopinion exprimée psr la délQgué de la Turquie en envisageant 

LE? possibilitk de subdiviser les problèmes que ces comités auront&.*étudiur 

antre un certain nombre de groupes de travail,, 
. 

11 ces comités nationaux, le Comité gb&ral avait proposé'dlnssocier dos 

comit& spéciauxmultilatéraux qui se consacrertient à IfCtude de questions 

int6ressant tous les Etats srabcs ou plusieurs dlontre euxL 

M, ERALP (Turquie) précise~*que;~par son intkrvantion, il a voulu marquer 

qu'il y avait lieu do se demander stil convient do recommander le principe du 

Conlit natiwal unique pour les qucstionE!,pcnbaxlt~s,~~t~e~5srn~l..et .chncun des 
I I. r, ,' 3 Id,, .i 

Etats arabes en envisageant seulement la constitution de sous-comités A titre 

subsidiaire, comme le fait le projet 3, l~nlin& 4, ou bien ~Ii.1 est préférable 

dfanvisp.ger plusiours comités dans uno première étape, . . . _ 

Il estime, on ce qui 10 concerne, quIil convient de laisser en la matière 
l 

le. choix & la Commission pour ne pas risquer de pr6scntor au premier abord des 
. , \ , s  , .  

comi.tBs mixtes qui aient l~allurc de conf6rences de la paix,, i~ussi bien 10 Gomite 

gén&%l ntest charg6 que dç Ifétude do la question; il peut la pr6sonter sous ses 

deux aspects à la Commi+ssion siuls avoir A se prononcer, 
z' . . 

Le PRESIDENT oensidèrc las observations f<aites par &ïr Eralp comme très 

importantos.; Il k.v&t'~c&,,c&, lors de 1%~ dernière stance, le ConUt avait pr6f6ré 
. . , ,., 



- 

limiter autant que possible 10 nombre des cotitCs à créer on raison du pcrsonncl 

restreint 'quo la Commission et les dol&gntions pourront fournir,11 avait cru 

Ggnlemont quo lc Comité gSnéra1 sl6tait arr&C à Ilidée de ,créer un sou1 comité 

pour toutes les questions pendantes entre I~ra51 ot.chacun'des Etats arabes 

tout on envisageant la possibilité pour chacun dc ces comités de créer des 
* 

organismes subsidiairesa 

Il estime dlautre Part utiledo presenter à la Commission des recommanda- . 
tions expresses, ce qui nfcxclut dlnillcurs pas la possibilité de tenir comp%e 

dos opinions de tousles membres du Comité, 

Il croit préférable de partir du principe de la création dhn seul comité 

national pour toutes les questions pendnntcs~cntre deux Etats, Si la Commission 

commençait pLs.r appliquer dlkbord le principe de la divisioti en plusieurs comit&s, 

le plan r?insi établi serait difficile à,étudicr et à mcttrc en vigueur, Il vaut 
-1 

mieux créer dos org‘anismcs subsidiaires au fur et à mesure des besoins, 
l 

pi, TOUSSAINT (France) rappelle que le but idéal A 

le crSation do cpmités chargés de mandats aussi vnstos 

Ilaspect do conférences do la paix se d&oulant sous 1 I 

Nais en definissant aussi nettement le but à atteindre 

atteindre est évidemment 

que possible et prcnkt 

Egide de lc? Commission, 

et les moyens dry parvenir, 
la Cowission pourrait risquer de heurter certaines des délégations de 11acccp- 

tction de qui dépend ltcntréc en application du plan, 

La difficulté consiste à concilier les deux méthodes pc?.r Ifadoption d'une . . # 
procédure qui tienne compte de ces deux abscrvations, 

Le PRESIDENT ne SQ dissimule pas les difficult&s dlaccoptntion que prbsonte 

10 projet, mais il rappelle que le but visé doit &re le plus élevé et le plus 

lointain possible, Au cours .des discussions.avec les parties, la nbcessit6 de ~ 

modifier le projet et 'de le trtisfornîcr en un plan plus souple pourra se pr6scn- 

ter. Par tcctiquc, 'la c'$nmission devrait; & son avis, présontar aux d&l&ations 
7 ,.' 

ses propositions maxima, 

._ 



*Lo SECWTi~IRX PRINCIPI;L d5clrro que la divcrgcnco do vues guc reflète lo d6ba-t 
,* . 

qui procède porto exclusivement sur 10s considkations dlopportunit6, Lfaccord est 

formol sur unpoint ; lc Comité gCnUra1 dosire pr6scntcr à 12 Commission les 

'&ux solutions possibles, las doux typas de comités bikteraux,' La sculc ~o.s%ion 

débattue est le point de savoir si le Comité! doitj OU non, faire à la. Commission 

des propositions ncttos sur în façon d'cngigcr l'application de la procédure ett 

dans ltaffirmative, sri$ doit prbscntcr dlabord,‘ au risque da heurter les delé- 
*tAions, ates propositions mca2&iA.isto~ &-ii par la suite se transformcrc,iont, au 

I 
cours do n&gociations, en solutions do cofiipro-mis, ou bien sril faut mettre dlabord 

les d316ga,tions en pr6scnco de propositions modéstcs qui se développeraiont . 

progrcssivemont unc.foia les travaux ongagés, Lc choix entre ces daux procédures 
dépend de ltopi;nA.on de chacun sur l'btat dicsprit des dÊUgations, 

t 
Dans le paragraphe 7 du projet, il faudrtit à son Mie, knploper une redac- 

tion plus souple, engageant le Comité d'une manikre~moins absolue. 

Lo PRESIDENT déc1arc 5 nouveau quiil est dlavis do proposer à la Commission 

. un pnrti à suivre do préfércricc, 

kprès une discussion au, uours de laquelle divorses modifications do d&ail 

à 1; r&dactiondu projet du Secrbt~ariat sont proposOos par des membres du Comité, 

le Pr6sidcnt propose aux membrc,s du Comité do reprendre, à la prochaine rknion, 

< 116tudc d'un projet remanié quo 10 ~Sccr&t~ariat blaborcra en tormant compta des 

diverses observations presontecs, 15: fora savoir,à Za Commission, dont le. réunion 

doit rvoir lieu incess-nt, quo 10 rapport du Comité géneral nfest pas encore 

zu point* * 

, Il on est ninsi décidé. 

. . 
La @ance est lov& 8, 11 h, 15, 


